
 
 
Conseiller(ère) technique principal(e) en mécanique du bâtiment 
 
Vous êtes à la recherche d’un milieu stimulant et d’une équipe dynamique? Vous accordez une 
grande importance à la qualité des travaux de construction et à la transmission des meilleures 
pratiques du métier et avez le service à la clientèle à cœur? De plus, la conciliation travail et vie 
personnelle est importante pour vous? Nous avons un défi pour vous! 
 
Faire partie de la CMMTQ, c’est : 
▪ Profiter de 3 semaines de vacances en plus d’une banque de congés personnels de 49 heures 

par année, de 12 congés et d’un horaire d’été;  
• Pouvoir concilier le travail et la vie personnelle avec un horaire de travail de 35 heures ainsi 

qu’un modèle de travail hybride;  
• Être en mesure de déployer ses talents au sein d’une équipe dynamique qui prône la 

collaboration et qui respecte ses valeurs : engagement, compétences, collaboration et intégrité;  
• Bénéficier d’une assurance collective complète incluant les soins dentaires, les soins 

paramédicaux, etc., dont la prime est assumée à 70 % par l’employeur en plus d’un service de 
télémédecine et d’un programme d’aide aux employés;  

• Profiter d’une cotisation à un REER à parts égales de l’employeur de l’ordre de 3 % la première 
année jusqu’à concurrence de 5 % après 24 mois. Un programme de prestations 
supplémentaires de chômage est aussi fourni pour une invalidité de courte durée et une 
assurance invalidité longue durée est couverte par le programme d’assurance collective;  

• Favoriser le développement des compétences avec des cours de perfectionnement et des 
formations diverses;  

• Avoir accès à un stationnement gratuit et un lieu de travail facilement accessible en transport 
en commun. 

 
Sommaire de la fonction 

Sous la supervision du directeur du service technique, la personne titulaire de ce poste exerce un 

rôle d’expert-conseil en mécanique du bâtiment auprès de la CMMTQ et de ses membres. Elle 

représente l’organisation auprès de divers comités techniques, participe au développement de 

formations ou d’outils et rédige divers textes et articles portant sur la mécanique du bâtiment. La 

personne exerce également une veille technologique sur ce sujet afin de s’assurer de maintenir les 

compétences des membres de la CMMTQ à la fine pointe des développements normatifs et 

technologiques. 

Principales responsabilités 
 

▪ Conseiller les membres qui sollicitent des informations à caractère technique 

▪ Effectuer des recherches techniques nécessaires en fonction des sujets identifiés par le service 
incluant les calculs, schémas et développement 



▪ Soutenir le personnel de la Corporation au point de vue technique et, sur demande de son 
supérieur, les comités internes 

▪ Identifier les sujets qui requièrent une intervention particulière de la CMMTQ afin de défendre 
l’intérêt individuel ou collectif de ses membres 

▪ Témoigner à titre d’expert de la Corporation lorsque requis par le service juridique 

▪ Procéder à la mise à jour des renseignements techniques contenus dans les publications de la 
Corporation 

▪ Suivre l’évolution technologique en matière de mécanique du bâtiment au profit des membres 
de la CMMTQ 

▪ Identifier les sujets qui demandent de développer des outils afin d’assurer la transmission de 
l’information technique pertinente aux membres et aux autres services de la Corporation 

▪ Identifier les besoins de formation des membres dans le domaine technique 

▪ Collaborer à la production de documents ou d’activités de formation à caractère technique avec 

des partenaires 

▪ Élaborer et animer des présentations ou diverses activités à caractère technique 

▪ Interpréter le contenu des normes, codes et règlements applicables en mécanique du bâtiment 
pour diffuser et vulgariser l’information 

▪ Entretenir des relations avec les principaux organismes, associations et intervenants, qui 
influencent les dossiers traités par le service technique et la Corporation 

▪ Prendre en charge ou participer à divers comités de la Corporation 

▪ Participer aux diverses activités professionnelles de la Corporation 

 
Exigences 
 
Formation 

Formation collégiale en mécanique du bâtiment combiné à un minimum de 7 ans d’expérience 

ou  

Baccalauréat en génie mécanique spécialisé en bâtiment combiné à 3 ans d’expérience 

ou  

Toute autre formation équivalente combinée à une expérience jugée pertinente 

 

Expérience préalable requise 

Expérience en génie-conseil et en élaboration de contenus de formation (atout). 

 

Connaissances spécifiques 

▪ Maîtrise des codes et normes régissant la mécanique du bâtiment 
▪ Connaissance de la suite Office 365 
▪ Maîtrise de la langue française 
▪ Anglais fonctionnel (requis pour assister à divers comités hors Québec). 

 
Habiletés spécifiques 

▪ Capacité à organiser le travail et à gérer les priorités 



▪ Approche orientée vers la clientèle 
▪ Curiosité intellectuelle 
▪ Rigueur 
▪ Initiative 
▪ Autonomie 
▪ Leadership 
▪ Capacité d’analyse 
▪ Flexibilité et capacité d’adaptation 

 
Spécifications 
 
Il s’agit d’un emploi permanent à temps plein à Montréal et le salaire est déterminé selon 
l’expérience dont l’échelle salariale se situe entre 84 000 $ et 103 000 $. Les candidatures doivent 
être transmises au plus tard le 15 février 2026 à Mélanie Grenier à l’adresse courriel 
mgrenier@cmmtq.org. 
 
 
Description de l’organisation 
 
La Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie du Québec (CMMTQ) est une corporation 
professionnelle créée en vertu d’une Loi. L’adhésion à la CMMTQ est obligatoire pour tous les 
entrepreneurs en construction spécialisés dans le domaine de la plomberie et du chauffage qui 
exécutent des travaux prévus à sa Loi. La CMMTQ qualifie, encadre, forme et soutient ses 
membres. 
 
Nous remercions à l’avance tous les candidat(e)s de leur intérêt. Notez que nous communiquerons 
seulement avec les personnes retenues pour une entrevue. 


